
Go)uvernements adresseront, au moins une f p a , P louriiOld'lygiièuie publique mie communication faisant connaîtrepu
t~ ersprs l'état dec son organisation sanitaire enî raipport ae

le préeédent. L'Office transmettra csrenseignements,pr
"~~'~ ~ aux autorités upreesd'hygiène des pays- partiipants,

li rit, SOit par l'intermédiaire d'un autre organisme santitaire inter-
Conortément aux arrangements conclus en vertu de l'article 7.

11.MESURES DE DÉFENSE CONTRE LES MALA1DiES ÉISSA

('nAPITii 1er.

146 ARTICLE 15
~~autoriý anitaires peuvent procéder à la visite méôdicale et, ý*î le-

ýef% le xigent, à un examen approfondi de tout navire, quelle que soit

l'ir Ou les opérations sanitaires auxquelles peut être souinis lU

Il I' sont détermninées~ par la constatation de l'état de fait existant
Il tesparticularités sanitaires du voyage.

1 pprten à chaque Gouvernement, avant égard aux renseigniemients
~*""etaux (i.spositions dle la section I du chai:pitre lier et (le

~ Ula préseonte (Convention, ainsi qu'aux obligations lui incombanit,
<le' la scin Il du chapitre 1er, de fixer le régime auquel seront soumises

1P potslU rovenances (le tout port étranger, et notanmment de décider
Pint devu udit régime, un port étranger doit être consi;déré commiie

Le8  telles (îu'elles sont prévues au présent chapitre, doiventf êtrù

coînune constituant un maximum, dans les limites duquel les Gou-
Puetreglementer le traitement des navires à l'arrivee.

Section 1- ('ominunicatîors s1ee mnesures presrn tes.

G ARTICLE 16
ii1 ouvernent est tenu de communiquer immiédiatemfent à la mîssiOli

à V q4q,, 'f, ý ndéfaIut, au consul du pays atteint, résidant dans sa caPitlile,
ce~iia~ Iternational d'llygiène pbiuqidevra les porter aisýsitÎjt

Il 1 , 5 l'n-e des autres Gouvernements, les mesures qu'il croit devoir pres-
égalict a dsprovenances de ce pays.~ es informations seront tenues

$ lar dsostion des autres représentants diplomatiques ou 'consulaires

esk e égaement tenu de faire connaître, par les mêmes voies, le retrait
(u"smodifications dont elles seraient l'IbjOt.

alI ýI ms'sondiPlOmnatque ou de consulat dans la capitale, les
"Ont fatsdirectement au Gouvernement du pays intéressé.

&Cton 1 .- arcandseset Bagages.-Importatofl et Travail.

ARTICLE 17
OU a gag~ stiPulatiom~ du dernier alinéa de l'article 50, les march5fl-
liq i~avn Pai terre ou par muer ne peuvent être prohibés à l'entrée

i ilin eeus aux frontières ou dans les ports. es seules mesures

P2~f1 e prescrire à leur égard sont spécifiées danm les paragraphes

ca- e Peteon peut soumjettre à la désinEectisatiufl et, s'il Y al lieu,
àojté,dsnectio n des linges de corps, hardes et vête-ments rd.cemment

Pots(effets' à Usage.), les literies ayant récemment servi.


